Les mécanismes d’appui à la PME
Suite à un communiqué du Conseil du Marché Financier (CMF), Bulletin du CMF 2588 du Mercredi 03 Mai 2006, sont désormais considérées comme petites et moyennes entreprises (PME), conformément aux recommandations du Conseil Interministériel du lundi 13 mars 2006, les entreprises dont les critères d'actifs immobilisés nets et d'effectif n'atteignent pas les seuils suivants:

- quatre millions de dinars en ce qui concerne le montant d'actifs immobilisés nets;

- et 300 personnes en ce qui concerne l'effectif total.
Cette définition qui vient réconforter les définitions retenues dans le cadre du FOPRODI et de la Mise à niveau lesquelles ne retenaient que le plafond des immobilisations à 4 millions de dinars, s'insère dans toute une nouvelle politique volontariste en matière de PME.
Ainsi, et dans le cadre de l’exécution du programme présidentiel avant-gardiste pour «la Tunisie de demain» 2004-2009, et plus particulièrement l'objectif quantitatif qui y est fixé (70.000 entreprises ou projets nouveaux), plusieurs mesures en faveur de la PME ont été mises en œuvre. 
Elles portent notamment sur l’amélioration du cadre incitatif, le renforcement des institutions d’appui, l’accès des PME au financement ainsi des programmes pour la promotion de la création d’entreprise et l’amélioration de la compétitivité des PME. 
Ceci étant, les évolutions récentes du cadre macro-économique aussi bien au niveau national qu'international ont fait sentir un besoin, qui ne cesse de s'affirmer par ailleurs, pour améliorer davantage l'efficacité desdites mesures en leur assurant une plus grande réactivité devant les nouvelles donnes économiques et sociales.
· Structures d'appui existantes

Les structures d'appui à la PME couvrent, à priori, tous les secteurs d'activité et toute l'infrastructure dont elles ont besoin. Pour des raisons pratiques, il serait superflu de détailler leurs champs d'intervention, étant connues de tout le monde. Dans ce dossier, nous nous limiterons à les énumérer:

· Agence de Promotion de l’Industrie (API)

· Programme de Modernisation Industrielle (PMI)

· Centres techniques sectoriels

· Institut National de Normalisation et de la Propriété Industrielle (INNORPI)

· Agence de Promotion de l'Investissement Extérieur (APIE)

· Agence de Promotion des Investissements Agricoles (APIA)

· Agence Foncière Industrielle (AFI)

· Banque Centrale de Tunisie (BCT)

· Chambres Mixtes de Commerce et d’Industrie

· Office National Tunisien du Tourisme (ONTT)

· Offices de développement

· Sociétés régionales d’investissement et de développement

· Centre de Promotion des Exportations (CEPEX)

· Agence Nationale de l’Emploi et du Travail Indépendant (ANETI)

· Renforcement des institutions d'appui

Quelques institutions ont vu le jour pour appuyer l'arsenal déjà existant et booster davantage le rythme de création d'entreprises d'autant plus que le nombre des diplômés de l'enseignement supérieur ne cesse d'augmenter. On en citera les exemples qui suivent.
· Les centres d'affaires

Les centres d'affaires d'intérêt public économique, loi n° 2005-57 du 18 juillet 2005, sont des personnes morales dotées de la personnalité juridique et de l'autonomie financière qui ont pour but notamment de faciliter la réalisation des projets et d'offrir les services nécessaires aux promoteurs et investisseurs pour le lancement ou le développement de leurs projets.

Les missions dévolues aux centres d'affaires sont notamment..
Offrir les services nécessaires aux promoteurs et investisseurs pour le lancement ou le développement de leurs projets et notamment : 
- renseigner sur les procédures de création d'entreprises, les avantages et incitations qui leur sont destinés, les sites d'installation possibles et les opportunités prometteuses d'investissement et de partenariat, 

- Accompagner les promoteurs dans les différentes phases de démarrage et de suivi de la réalisation des projets et notamment dans la phase d'élaboration des études de faisabilité et de la finalisation du schéma de financement, 

- mettre, le cas échéant et à titre onéreux, à la disposition des promoteurs des bureaux équipés de moyens de communication et leur assurer les services de base.

24 centres ont été jusque-là créés:

· 8 au sein des Chambres de Commerce et de d’Industrie et qui ont effectivement démarré leur activité (Bizerte, Nabeul, Tunis, Sousse, Sfax, Gabès, Gafsa, Béja)

· 4 créés fin 2006 au sein des Offices de Développement dans les gouvernorats de Kasserine, Siliana, Médenine et Jendouba.
· 12 créés en 2007
Un séminaire national sur les Centres d’Affaires a par ailleurs été organisé le 15 Mars 2007 à Sfax. Les résultats d’une enquête de satisfactions des demandeurs de services dans ces Centres d’Affaires y ont été présentés.

Il est à noter à cet égard qu’une décision présidentielle a fait de la généralisation de ces structures dans tous les gouvernorats une priorité nationale, et suite aux efforts des différentes parties concernées, l’inauguration des 12 nouveaux centres d’affaires a eu lieu  fin octobre 2007 (Ariana, Ben Arous, Manouba, Zaghouan, Sidi Bouzid, le Kef, Kébili, Tataouine, Monastir, Mahdia, Kairouan et Tozeur).

· Le Guichet Unique

Le dépôt de la déclaration d’investissement  se fait auprès du Guichet Unique de l’API qui est un centre de formalités administratives et légales réunissant les différentes administrations intervenant dans la constitution d’un dossier d’investissement.
Le guichet unique a permis la réduction des délais d’accomplissement des formalités administratives pour la déclaration des projets et pour la constitution des sociétés.
Les principales missions du Guichet Unique sont:

· La délivrance des attestations de dépôt de déclaration de projet d’investissement :

· projets d’investissement dans les secteurs de l’industrie et des services.

· Projets d’investissement dans le secteur d’hydrocarbure.

· Accomplissement des formalités de constitution des entités juridiques (personnes physiques/personnes morales): professions libérales, entreprises créées par des étrangers ou par des tunisiens résidant à l’étranger.

· La réalisation d’autres types de prestations en rapport avec la création de projets.

· Assistance et information sur l’environnement de l’investissement en Tunisie.

· Les pépinières d’entreprises

La pépinière d’entreprises est une structure d’accueil et d’accompagnement des créateurs devant fournir un appui sous forme de conseils et d’expertise nécessaires à la formalisation de leurs projets et une aide au développement de leurs entreprises leur assurant ainsi, les meilleures chances de viabilité, de croissance et de pérennité.

Cet accueil se traduit également par la mise à la disposition des nouvelles entreprises de toutes les commodités matérielles et logistiques à même de leur permettre de démarrer leurs activités dans les meilleures conditions.

A/ Les Services de la Pépinière d’Entreprises

1) Information et Orientation

La Pépinière d’Entreprises fournit de l’information et de la documentation relative à la création d’entreprises en Tunisie.
1.1) l’information et l’orientation

Les responsables chargés de l’accueil répondent aux interrogations des porteurs de projets en matière de création d’entreprises et les orientent dans leurs démarches de création d’entreprises. Ces interlocuteurs fournissent des informations telles que les prestations de la pépinière d’entreprises, les données économiques régionales, les avantages quant à l’implantation dans la région, les mécanismes et structures d’appui régionales ainsi que les formalités de la constitution juridique de l’entreprise…..
1.2) La documentation

Ces informations généralistes sur l’environnement de la création en Tunisie sont complétées par une documentation riche et diversifiée sur:

- Le portail web de l’industrie tunisienne : www.tunisieindustrie.nat.tn 
- Un CD ROM interactif comportant le guide de l’investisseur

- 30 études sectorielles de positionnement stratégique

- 9 monographies sectorielles

- 110 idées de projets

- 41 fiches professionnelles
- 375 partenaires potentiels
- Des plaquettes et brochures sur les mécanismes et structures d’appui à la création d’entreprises en Tunisie…
2) Formation et Encadrement

Ce module comporte deux volets à savoir des cycles de formation en création d’entreprises et un encadrement personnalisé selon la nature du projet. Son déroulement se fait généralement dans les locaux des pépinières d’entreprises ou des directions régionales de l’API.
2.1) La formation

Il s’agit d’une formation généraliste sur l’environnement de la création d’entreprises en Tunisie.

Population cible : les porteurs de projets dans le domaine de l’Industrie et des services connexes.

Durée de la formation : 2 cycles par an (chaque cycle comporte 14 thèmes dispensés à raison d’une séance par semaine).

2.2) L’encadrement personnalisé

Parallèlement à la formation, le créateur peut bénéficier d’un encadrement personnalisé sous forme de conseils (validation du projet, étude de la préfaisabilité, marché, équipements de production, coût de l’investissement, sources de financement, statut juridique …
3) Incubation

La pépinière d’entreprise met à la disposition des porteurs de projets en incubation un réseau de compétences multidisciplinaires.

Population cible : les projets de création dans le domaine de l’industrie et des services connexes, relativement avancés au niveau de l’étude de faisabilité.

Durée : 3 à 6 mois

Conditions de bénéfice :

- Plan d’affaires en cours d’élaboration ou finalisé

- Prototype en cours d’élaboration

Nature de l’appui :

Accompagnement personnalisé des porteurs de projets par des experts spécialisés dans les domaines de la création d’entreprises à savoir le marketing, la comptabilité, finance, l’ingénierie et l’aspect juridique.

Cet accompagnement consiste en :

- Une présence en pépinière à raison d'au moins deux jours par semaine d’un coach régional. Ce coach est chargé d’accompagner les porteurs de projets dans les phases de finalisation du plan d’affaires et de recherche de financement.

- Une présence en pépinière d’un expert comptable à raison d'au moins 4 demi-journées par mois. Cet expert est chargé de conseiller et de former les porteurs de projets dans les domaines comptables, financiers et juridiques. Une convention a été signée à cet effet entre les pépinières d’entreprises et l’ordre des experts comptables de la Tunisie.

- L’intervention d’un banquier et/ou d’un expert en capital risque en cas de besoin. Les pépinières d’Entreprises du Réseau National des Pépinières d'Entreprises sont parrainées par les banques et les SICAR.

- La mise à disposition des porteurs de projets de l’expertise technique en cas de besoin (choix des équipements de production, processus de fabrication,…). Ces expertises sont assurées par les centres techniques sectoriels.

- Un soutien des porteurs de projets par les entreprises parraines ou inscrites dans le programme national de l’essaimage ; le but étant de les assister dans la recherche d’informations ou d’un marché potentiel.

- La mise à disposition des porteurs de projets des compétences et des ressources de l’université (documentation spécialisée, laboratoires…).

4) Hébergement

Cette phase se caractérise par la mise à la disposition des créateurs de moyens logistiques outre l’accompagnement en conseils et expertise des entreprises en pépinière durant la phase de lancement.
Population cible : Entreprises en phase de démarrage.

Durée : 1 à 2 ans

Conditions d’accès : Entreprises innovantes juridiquement constituées, disposant d’un plan d’affaires finalisé, d’un schéma de financement bouclé et de l’accord du comité d’agrément de la pépinière concernée.

Nature de l’appui :

- Des locaux adaptés (bureaux et/ou ateliers) selon la nature d’activité mis à la disposition des entreprises hébergées. Ces locaux sont meublés et équipés de toutes les commodités nécessaires à l’implantation des entreprises.

- Des services communs d’ordre logistique mis à la disposition de toutes les entreprises hébergées. Le coût de ces services est partagé par toutes les entreprises en pépinière.

Ces services sont relatifs aux travaux de secrétariat (assistance téléphonique, copieur et fax), à la mise à disposition d’une salle de réunion (avec réservation préalable), d’un fonds documentaire, d’une connexion Internet Haut Débit (ADSL) …

- Un accompagnement spécifique aux entreprises en phase de lancement touchant les aspects marketing, technique, financier et juridique. Cet accompagnement est favorisé par le réseau de compétences disponibles en pépinière.

- Une assistance pour favoriser l’intégration de l’entreprise dans son environnement économique local, régional, national et international.

5) Le Post-hébergement

- Faire participer les entreprises sortantes des pépinières dans les manifestations régionales, nationales et internationales.

- Promouvoir ces entreprises à travers le RNPE et le web.

Pour plus d’informations sur les pépinières et les modalités de leurs interventions, veuillez consulter l’espace web dédié au Réseau de Pépinières d’Entreprises sur le portail de l’industrie tunisienne : www.tunisieindustrie.nat.tn/pepinieres 
B/ Renforcement des Pépinières d’Entreprises

Un programme de renforcement des pépinières d’entreprises existantes a été mis en œuvre. Il est axé notamment  sur :

· La mise en place d’un réseau national des pépinières.
· La signature de conventions avec l’ordre des experts comptables pour assurer des séances d’assistance aux promoteurs dans l’étude de leur projet.

· Parrainage des pépinières par les Banques, les SICARS et les entreprises publiques et privées de la région.

· L’application de la décision présidentielle de généraliser les pépinières à tous les gouvernorats.   

· Les mercredis de création 

Dans le cadre de la Campagne Nationale pour la Création et le Développement de la PME, organisée sous le haut patronage de son Excellence le Président de la République, 13 éditions des mercredis de la création ont été organisées et ont porté sur des thèmes en relation avec la création d’entreprises (présentation du guide électronique, essaimage, idées de projets identifiées à partir du CEPI, Capital Risque...). Ces manifestations ont enregistré la présence de quelque 40.000 participants.
· Le Partenariat Régional :

Au cours de l’année 2006 et 2007, des journées de partenariat régional de soutien à l’investissement ont été organisées dans les Gouvernorats de Medenine, Tataouine, Kairouan, Kasserine, Jendouba et Nabeul au profit des nouveaux projets d’investissements et avec la participation des institutions de financement. L'idée est de mettre tous les intervenants dans le cycle de formation d'un projet, et notamment promoteurs et financiers, ensemble pour discuter directement, défendre et promouvoir les projets proposés.
· L’Accès des PME au financement :

Plusieurs mesures ont été prises pour améliorer l’accès de la PME au financement. On en cite notamment la création de la Banque de Financement des PME et de la Société Tunisienne de Garantie qui ont permis d’améliorer sensiblement le nombre des projets promus par les nouveaux promoteurs et les PME.
Mais, un bref aperçu des principaux mécanismes classiques sera d'une grande utilité et d'un grand secours.

A/ Fonds de Promotion et de Décentralisation Industrielle  (FOPRODI)
La naissance du Fonds de Promotion et de Décentralisation Industrielle (FOPRODI), constitue l’une des mesures les plus importantes qui a permis d’apporter une réponse originale tunisienne adaptée à l’environnement tunisien des années 70, avec un marché protégé et une demande locale soutenue et non satisfaite pour des produits traditionnels qui répondent à des besoins de base du consommateur tunisien.

Les objectifs du FOPRODI se résumeraient en effet comme suit :

· Favoriser la promotion des entrepreneurs ; 

· Encourager la création et le développement des PME

· Mise en œuvre des mesures d'incitation à la décentralisation des investissements dans le domaine industriel.

Cette initiative des années 70 a permis de doter la Tunisie d’un tissu industriel et d’une jeune génération d’industriels qui en font la fierté.

·  Les bénéficiaires :

A- Les nouveaux promoteurs : 

Sont considérés nouveaux promoteurs au sens de l’article 44 du code des incitations aux investissements les personnes physiques de nationalité tunisienne, regroupées ou non en société, et qui : 

· Ont l’expérience ou les qualification requises ;

· Ne disposent pas suffisamment de bien propres mobiliers ou immobiliers 

· Réalisent leur premier projet d’investissement et assument personnellement et à plein temps la responsabilité de sa gestion 

· Le schéma d’investissement doit comporter un minimum de 30% de fonds propres

B- Les petites et moyennes entreprises 

· Les investissements de création réalisés par les PME industrielles et de services dont le total ne dépasse pas quatre millions de dinars et les investissements d’extension, à condition que l’investissement global de l’entreprise, y compris les immobilisations nettes, ne dépasse pas quatre millions de dinars ; 

· Les entreprises initialement financées dans le cadre de l’encouragement des nouveaux promoteurs ou du Fond National de l’Artisanat et des Petits Métiers demeurant éligibles au concours du FOPRODI au titre de leurs investissements d’extensions

C- Pour le développement régional 

· Les zones de développement régional sont défini par les articles 23, 24, 25 et 26 du code d’incitations aux investissements et sont fixés par le décret n°99-483 du 1er mars 1999 tel que modifié et complété par les textes subséquents.
·    Les modalités d’intervention
 :

A- Pour les nouveaux promoteurs : 

· Dotation remboursable :

Seulement si I ≤  500mD

· Apport du promoteur : Min 10 %  des fonds propres 

· Dotation  Foprodi : Max 60 %
· Autres :
        

   30 %
Ou

· Participation dans le capital :
1ère Tranche : jusqu' à 1 MD 

· Apport du promoteur 
: Min   10 %  des fonds propres 

· Participation  Foprodi : Max   60 %
· SICAR 


: Min   10 % 

· Autres 


:           20 %
2ème  Tranche : de 1 MD à 5 MD

· Apport du promoteur: Min 20 % des fonds propres additionnels.

· Participation  Foprodi : Max   30 %
· Sicar 


: Min   20 % 

· Autres 


:           30 % 

· La participation imputée sur les ressources du FOPRODI est rétrocédée en faveur des bénéficiaires au nominal majoré de 3% l’an, et ce, dans un délai maximum de 12 ans.
B- Pour la petite et moyenne entreprise

· Dotation remboursable:
Seulement si  I ≤  500mD

· Apport des actionnaires : Min
10 %  du capital social 

· Dotation  Foprodi       : Max
 30 %
Ou 

· Participation au capital:  

1ere Tranche : jusqu'à 1 MD 

· Participation  Foprodi : Max  30 % du capital social 

· Sicar: Min égale à la participation du Foprodi et sans dépasser les 50 % du capital social 

2ème  Tranche : de 1 MD à 5 MD

· Participation Foprodi: Max 10 % du capital social additionnel

· SICAR : Min égale à la participation du FOPRODI

B/ Le Régime d’Incitation à l’Innovation dans les Technologies de l’Information RIITI

Le régime d’Incitation à l’Innovation dans les technologies de l’Information (RIITI) apporte l’aide financière aux promoteurs dans des projets d’innovation dans les technologies de l’information. Ce concours financier du régime tend à aider les promoteurs à boucler les schémas de financement.

· Les bénéficiaires : 

Sont éligibles au concours du RIITI les personnes physiques

· Ayant la nationalité tunisienne

· Titulaires d’un diplôme universitaire 

· Disposant d’une idée ou d’un produit jugé innovateur dans le domaine des technologies de l’information 

· S’engageant à assurer la gestion du projet à plein temps 

· Investissements éligibles : 

Sont éligibles à l’intervention du régime les investissements nouveaux dont le coût ne dépasse pas 500 mille dinars ainsi que les investissements d’extension dont le coût global ne dépasse pas 500 mille dinars compte tenu des actifs fixes nets.

· Activités couvertes : 

Seules les activités fixées par la liste annexée au décret n° 2003-2053 du 06 octobre 2003 sont admises au bénéfice du concours du régime. Il s’agit :

· de la production ou du développement :

· de logiciels ou contenus numériques

· de systèmes et solutions techniques à haute valeur ajoutée dans le domaine de l’information et de la télécommunication 

· du développement de services innovants basés essentiellement sur les technologies de l’information et de la télécommunication ou y destinés.

· Modalités d’intervention : 

L’intervention du RIITI vise à renforcer les fonds propres du projet et elle prend l’une des deux formes suivantes : 

· Dotation remboursable, ou

· Participation dans le capital

· La dotation remboursable : 

Les promoteurs des projets technologiques ayant renoncé à la participation dans le capital et ayant choisi la dotation, bénéficient sur les ressources du RIITI d'une dotation remboursable ne dépassant pas 49 % du capital du projet avec un plafond égal à 120.000 D.

Le remboursement de cette dotation s'effectue dans des conditions très souples à savoir une durée de 12 ans assortie d'un délai de grâce égal à cinq années et moyennant un taux d'intérêts fixé à 3%.

Cette dotation ne peut être débloquées que si le promoteur justifie de la libération de son apport minimum (2 % du capital) et du reliquat du capital souscrit par les autres associés.

Par ailleurs, le déblocage de la dotation demeure subordonné à l'obtention de l'accord de financement du projet.

En fin, une convention conclue entre le Ministère chargé des finances et les établissements de crédits fixe les modalités de gestion du RIITI.

· La participation dans le capital : 

La participation dans le capital imputée sur les ressources du RIITI peut atteindre jusqu’à 49 % du capital du projet sans qu’elle dépasse le montant de 120 000 DT.

L’octroi de cette participation est conditionné par la présentation d’un schéma de financement de l’investissement comportant au minimum des fonds propres de 50 % du coût global, et par des apports propres minimums en numéraire effectués  par le promoteur de 2 % du capital.

Par ailleurs, cette participation dans le capital est subordonnée à la participation d'une SICAR dans des proportions au moins égales à celles du RIITI (soit 49 % du capital).

La participation est imputée sur les ressources du RIITI et peut être cédée au promoteur du projet, sur sa demande, dans un délai qui ne dépasse pas sept années à partir de la date de la souscription de cette participation.

Le rachat, par le promoteur, de la participation s'effectue à la valeur nominale majorée d'une rémunération annuelle au taux moyen de l'appel d'offres appliqué par la BCT.

Le promoteur bénéficie par ailleurs de l'attribution en sa faveur des dividendes générés par la participation du RIITI dans le projet, qui constitue normalement une ressource du régime. Toutefois, ces dividendes ne peuvent servir que pour le rachat total ou partiel de cette participation.

Cet avantage financier est de nature à aider le promoteur à s'approprier au plus vite des titres initialement propriété du RIITI, et à renforcer sa position en termes de prise de participation dans son projet.

Par ailleurs, le rachat de la participation du régime ne peut que renforcer les ressources de ce dernier pour intervenir dans d'autres projets (création ou extension).

La participation du RIITI est gérée, en fin, par les SICAR et ce en vertu d'une convention conclue avec le Ministère chargé des finances.

C/ La Banque de Financement des PME
· Cadre institutionnel

· Loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux établissements de crédit

· Assemblée Générale Constitutive du 01 Mars 2005

· Les activités éligibles

· Tous les projets à haute valeur ajoutée, et notamment :

· Les services liés à l’économie du savoir,

· Les activités de services à hautes potentialités d’exportation,

· Les entreprises liées à un programme pilote dans le cadre du développement de l’essaimage, des énergies renouvelables, et en collaboration avec les Fonds d’Amorçage pour les projets innovants

· L’agriculture, au cas par cas, et éventuellement les projets de services liés à l’agriculture.

· Sont, toutefois, exclus les projets dans :

· Le secteur touristique

· La promotion immobilière

· La spéculation foncière

· Les bénéficiaires

· Les nouveaux promoteurs avec un investissement se situant entre 80 mD et 4 MD

· Les entreprises projetant une extension d’un coût qui se situe entre 80 mD et 4 MD (y compris les immobilisations nettes)

· Les PME adjudicataires d’un marché public

· Les modalités d’intervention

· Octroi de crédits MLT, uniquement en cofinancement conjoint avec d’autres institutions financières.

· Octroi d'avances au profit des PME adjudicataires d’un marché public. 

· La participation, limitée, au capital des entreprises à créer, ou déjà existantes, en partenariat avec les SICAR

· Procurer aux PME des produits financiers ainsi que des services à haute valeur ajoutée (coaching, conseil en matière des marchés publics, etc.) 

D/ La Banque Tunisienne de Solidarité
· Le cadre légal :

· Loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux établissements de crédit

· Loi n° 97-87 du 29 décembre 1999 autorisant l’Etat à souscrire au capital de la Banque Tunisienne de Solidarité.

· Les bénéficiaires :

· Les personnes physiques ayant un métier, une qualification professionnelle ou scientifique et qui désirent s’installer pour leur propre compte, et notamment :

· les diplômés de l’enseignement supérieur 

· les diplômés de la formation professionnelle

· les personnes à la recherche d’une réinsertion dans le cadre de la restructuration de l’économie nationale

· Les crédits BTS sont généralement destinés aux personnes physiques répondant aux critères suivants :

· Petits promoteurs dépourvus de moyens et de garanties pour accéder aux crédits bancaires classiques.

· Posséder des capacités professionnelles vérifiables dans le domaine du projet présenté (diplôme universitaire, diplôme de formation professionnelle ou tout autre certificat d’aptitude professionnelle)

· Se consacrer exclusivement à la gestion du projet

· Etre âgé de 18 à 59 ans 

· Présenter un projet réalisable, économiquement viable et générateur de revenus.
· Les activités éligibles :

Tous les secteurs de l’économie et principalement :

· les petits métiers, 

· l’artisanat,
· les activités de services, et
· l’agriculture.
· Les modalités d’intervention :

· La BTS accorde des crédits à court et moyen termes destinés à financer l’acquisition du matériel et des équipements nécessaires à l’exercice de l’activité ou les besoins en fonds de roulement.

· Le délai de remboursement du crédit ainsi que les échéances sont déterminés en fonction de la capacité de remboursement du promoteur.

Par ailleurs, la BTS  a relevé ses plafonds d’intervention au profit des diplômés de l’Enseignement Supérieur  de 50.000 à 100.000 dinars.

E/ Les Fonds d’Amorçage :

Les fonds d'amorçage, créés par la loi n°2005-58 du 18 juillet 2005, sont des fonds communs de placement en valeurs mobilières ayant pour objet le renforcement des fonds propres des projets innovants avant la phase de démarrage effectif. Ces fonds interviennent essentiellement pour aider les promoteurs à :

 

· exploiter les brevets d'invention,

· achever l'étude technique et économique du projet,

· développer le processus technologique du produit avant la phase de la commercialisation,

· achever le schéma de financement.

Les fonds d'amorçage s'engagent à employer leurs actifs dans la participation au capital des entreprises qui s'engagent à réaliser les projets prévus par l'article premier de la loi n°2005-58 (ci-dessus citée) ou dans les titres donnant accès à leurs capitaux, ainsi que sous forme d'avance en compte courant associés.

· Les programmes d’appui à la PME :

· L’essaimage :

Venu des Etats-Unis, le Spin-off (ou scission) est une des opérations qui se développe le plus depuis ces dernières années. Le principe est simple mais les conséquences financières sont radicales.

Le spin-off est en réalité une excroissance d'une grande entreprise, créée à la suite d'un essaimage en général technologique ou innovant, et qui est amenée à prendre son indépendance en contrepartie d'une participation au capital. La création de spin-off permet aux grandes entreprises de minimiser les risques liés aux investissements de recherche et développement, et permet d'attribuer à un nouveau projet une souplesse identique à celles des start-up.

L'essaimage désigne ainsi la démarche consistant pour une entreprise à aider un (ou plusieurs) de ses salariés à créer sa propre société ou à en reprendre une. L'aide apportée dans ce cadre peut être matérielle (l'entreprise fournit les technologies nécessaires), financière, logistique ou encore commerciale (l'entreprise s'engage à passer des commandes).

· Le Cadre légal 

· Loi n°2005-56 du 18 Juillet 2005, relative à l’essaimage des entreprises économiques.

· Décret n° 2006-95 du 16 janvier 2006, fixant les taux et les conditions de déduction des dépenses engagées au titre de l’essaimage de la base imposable.

· Les bénéficiaires 
· Les porteurs d’idées de projets.

· Peu importe qu’ils soient ou non du personnel de l’entreprise essaimeuse/mère.

· Activités couvertes : 
· Les projets peuvent être sans relation avec l’objet social de l’entreprise mère comme ils peuvent consister en une activité qu’elle exerçait elle-même auparavant.

· Démarches de création du projet
· L’entreprise qui adopte la technique d’essaimage signe la Charte de l’essaimage.

· L’entreprise s’engage à créer au sein d’elle une cellule d’essaimage qui sera chargée, entre autre, d’encadrer les promoteurs notamment dans :

· la concrétisation des idées de projets, 

· l’élaboration des études y afférentes, 

· la finalisation du schéma de financement, 

· l’obtention des primes et des avantages, et 

· la réalisation de projet durant la phase de son lancement.

· Signature d’une convention pour la création du projet (PDG de l’entreprise essaimeuse / promoteur).

· Soumission de ladite convention, accompagnée d’une fiche-projet, pour visa du Ministre chargé des PME. Cette fiche-projet doit contenir notamment les informations concernant :

· L’identification du promoteur,

· La nature du projet,

· Le coût projeté de l’investissement,

· Le schéma de financement, et

· Le marché cible.

· L’entreprise essaimeuse doit œuvrer à ce que l’étude soit réalisée en interne. A défaut, elle peut avoir recours à un bureau d’études spécialisé.

· Il est possible pour l’entreprise mère d’opérer une déduction des dépenses engagées de la base de l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou de l’impôt sur les sociétés de l’année au titre de laquelle ces dépenses ont été engagées et ce dans la limite de 1 % du chiffre d’affaires brut annuel avec un plafond de 30.000 dinars par projet.

· Le promoteur doit renoncer, au profit de l’entreprise essaimeuse, à  la prime d’étude de son projet s’il en a bénéficié selon la législation en vigueur.
· La SAGES Capital SA

La création d’une société d’assistance et de gestion des fonds d’essaimage (SAGES Capital SA) laquelle assure la gestion de plusieurs fonds communs de placement à capital risque créés par les entreprises publiques.

· L’institution du chèque service
Cet outil nouveau, décrets 2007-1399 et 2007-1400 du 11 février 2007, permettra aux nouveaux promoteurs et aux PME de financer des opérations d’assistance technique et de pilotage pour la réalisation de l’investissement.

Par le biais du chèque service, le promoteur pourra :
· bénéficier du déblocage de la prime d’étude en une seule tranche dès l'obtention de la décision d'octroi d'avantages.
· bénéficier du déblocage des primes afférentes aux différentes opérations d’assistance technique et de pilotage (constitution des sociétés, rédaction des contrats avec les institutions financières, obtention des différentes autorisations, démarchage et bouclage du schéma de financement (crédits banques / SICAR/ FST….) et suivi du déblocage, organisation et méthodes, lancement de production, contrôle de gestion et audit, ,choix et mise en place des équipements de production…) au fur et à mesure de leur réalisation et sur une période  s’étalant jusqu’à 2 ans après l'obtention de la décision d'octroi d'avantages.

Ce mécanisme allègera les charges financières du promoteur (seulement 30 % du coût des actions d'assistance technique seront à sa charge) et l’incitera à faire appel à une expertise; il permettra en définitive de créer un nouveau marché pour les bureaux d’études à l’instar du marché créé par le programme de mise à niveau.

· Le Programme National de Qualité :

· Le Programme national de la Qualité - PNQ – (2005- 2007) qui a officiellement démarré le 26 avril 2005 à la faveur du lancement de la «Campagne nationale pour la Création et le Développement des PME» pour toucher un total de 600 entreprises est bien parti malgré des difficultés de démarrage inhérentes au lancement d’un tel programme. 
· Le PNQ offre aux entreprises industrielles et de services, la possibilité d’avoir une certification selon les normes et référentiels internationaux et que pour cela il met à leur disposition des experts tunisiens et internationaux.

· Création de l’UGP Qualité en Juillet 2005 pour la coordination et le suivi du Programme National de la Qualité qui s’étale sur la période 2005-2009 et qui a pour objectif la certification de 1300 entreprises selon les Normes Internationales.

· La restructuration financière

Vu l’importance stratégique du secteur textile habillement (ITH) en Tunisie et l’entrée en vigueur du démantèlement des accords multifibres, un CMR tenu au début de mois de mars 2005, conforté par ailleurs par un autre tenu à la fin du mois de mars 2006, a décidé de la mise en œuvre d’un programme d’appui spécifique à ce secteur. Ledit programme a, en effet, pour objectif d’aider les entreprises y opérant  à réaliser leurs plans de mise à niveau à travers deux mécanismes :

· Extension de l’intervention de la SOTUGAR pour couvrir les entreprises ITH 
· Recapitalisation des entreprises ITH pour le passage de la sous-traitance à la co-traitance et au produit fini

Il est à remarquer, en fin, que ces deux mécanismes sont assurés par des experts financiers ad hoc mis gratuitement par le PMI à la disposition des entreprises ITH qui demandent d’en bénéficier.

De plus, il a été procédé à l'élargissement du champ du programme pour couvrir toutes les entreprises industrielles ("copilées") ayant une réserve de restructuration financière et ce dans le cadre d'un Programme Pilote de Restructuration Financière qui cible pour l'année 2007 quelque 100 PME.
· Le coaching

Ce programme met à la disposition des entreprises bénéficiaires, des experts tunisiens et internationaux qui seront chargés d’assurer l’assistance technique et l’accompagnement durant la phase de réalisation des actions convenues et ce notamment pour: 

· Mettre en œuvre par étapes successives les investissements immatériels du plan de mise à niveau,
· Maîtriser les coûts, 
· Instaurer un processus d’innovation continu d’amélioration de la productivité,
· Rationaliser et valoriser les investissements matériels réalisés par l’entreprise, 
· Exceller à travers l’innovation au niveau des produits, 

Pour chaque prestation, une équipe de deux experts (un tunisien et un international) assistera, en effet, l’entreprise bénéficiaire pendant 5 à 6 mois en procédant aux actions suivantes :

· Diagnostic de l’existant en relation avec le thème choisi, et élaboration d’un plan d’actions répondant aux besoins spécifiques de l'entreprise bénéficiaire, et
· Mise en œuvre du plan d’action par des actions de formation et d’accompagnement.

· Introduction en bourse

En exécution de décisions présidentielles, le Conseil du Marché Financier (CMF) a été  chargé de la création d’un marché alternatif, spécialement destiné aux petites et moyennes entreprises. Celles-ci y retrouveront alors leurs comptes : conditions d’introduction plus souples, accès à un financement abondant, diversifié et à moindre coût, mobilité assurée de leurs capitaux, gain en notoriété, etc.

Ainsi, et en vue de préparer l’inscription sur ce marché d’un certain nombre de PME, ou l’éventualité pour certaines d’entre-elles d’une introduction en bourse, le CMF et le Ministère de l’Industrie, de l’Energie et des PME ont mis en place un Projet National Pilote d’Accompagnement au Recours au Marché Financier (PNAR) pour les entreprises adhérentes au Programme National de Mise à Niveau, et ce pour l’introduction, dans une première étape, de 50 PME d'ici 2009.

· Les avantages fiscaux et financiers

Les mesures prises dans la politique constante de l’amélioration du cadre incitatif  ont porté notamment sur :

· Le relèvement du plafond du FOPRODI en faveur de la PME et des nouveaux promoteurs de 3 à 4 millions de dinars.

· L’octroi aux PME et aux nouveaux promoteurs, d’une prime au titre des investissements immatériels de 50 % du coût et d’une prime au titre des investissements technologiques prioritaires de 50 % du coût avec un plafond de 10.000 dinars (2005).

Ainsi, les avantages dont peuvent bénéficier, si les conditions requises sont remplies, sont notamment les suivants:

( Avantages communs 

· Dégrèvement fiscal au taux de 35% au profit:

·  des souscripteurs 

·  des sociétés qui réinvestissent au sein d’elles mêmes

·  Régime de faveur au titre des équipements:

·  DD=0; TVA= 12% à l’import

·  TVA = 0 (création), 12 % (extension) si acquisition locale

( Au titre de l’Exportation 

· Suspension de la TVA au titre des équipements, matières premières, produits semi-finis … Franchise totale en matière de Droits de douane lors de l’importation des équipements, matières premières et produits semi-finis…

·  Exonération totale des autres droits et taxes (enregistrements, FOPROLOS, TFP, FODEC…)

·  Dégrèvement fiscal total

·  Déduction totale des bénéfices de l’export:

·  100 % durant les 10 premières années

·  50 % au-delà

( Au titre du Développement Régional 

A- Avantages fiscaux:

· Dégrèvement  fiscal total

·  Déduction des bénéfices provenant de l’activité:

·  100 % durant les 10 premières années

·  50 % durant les 10 années suivantes

B- Avantages Financiers:

·  15 % du coût de l’investissement, max = 450 md

·  25 % du coût de l’investissement dans les Zones de Développement Régional Prioritaires "ZDRP" (30 % Nouveaux Promoteurs) max = 750 md 

·  50 % des dépenses d’infrastructure (75 % si ZDRP)

·  Prise en charge par l’Etat des cotisations patronales au régime de sécurité sociale:

·  100 % durant les 5 premières années

·  80 % à 20 % durant les 5 années suivantes (si ZDRP)

( Au titre de Nouveau Promoteur 

· Prime d’investissement : 10 % du coût des équipements avec un plafond de 100 md

· Prime au titre du terrain ou de l’immeuble : le tiers (1/3) de la valeur avec un plafond de 30 md

· Prime d’étude et d’assistance technique: 70 % du coût avec un plafond de 20 md

· Prime au titre des investissements immatériels: 50 % du coût

· Prime au titre des investissements technologiques prioritaires (ITP): 50 % avec un plafond de 100 md

( Au titre de PME

· Prime d’étude et d’assistance technique à hauteur de 70 % du coût avec un plafond de 20 md

·  Prime au titre des investissements immatériels à hauteur de 50 % du coût

·  Prime au titre des investissements technologiques prioritaires (ITP) à hauteur de 50 % avec un plafond de 100 md

( Au titre du Programme de Mise à niveau 

A- Au titre de mise à niveau:

·  Etude de mise à niveau : 70 % avec un plafond de 30 md

·  Les investissements immatériels : 70 %

·  Les investissements matériels :

·  20 % de la part de l’investissement financé par des fonds propres

·  10 % de l’investissement financé par des crédits (ou autres)

B- Au titre des ITP

·  Les investissements matériels : 50 % du coût avec un plafond de 100 md et renouvelable tous  les cinq ans.

·  Les investissements immatériels : 70 % du coût avec un plafond de 70 md et renouvelable tous  les cinq ans.

( Avantages additionnels (art. 52 & 52 bis)

· Les investissements dans les activités prometteuses et qui revêtent un intérêt particulier pour l’économie peuvent ouvrir droit après avis de la Commission Supérieure des Investissements (CSI)  à:

· Exonération de l’impôt sur les bénéfices: 5 ans max

· Participation de l’Etat aux dépenses de l’infrastructure

· Prime d’investissement: 5 à 20 %

· Régime de faveur au titre des équipements

· Terrain au dinar symbolique

· Avantages accordés au cas par cas (décret)
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I- Les objectifs globaux:





La création de 14.000 entreprises ou projets / an jusqu’à fin 2009 


Amélioration des revenus 


    (5.000 d/2009 contre 3.500 d/2005)


Création d’emploi (nouveaux diplômés)


L’amélioration de la compétitivité de l’entreprise et de ses capacités d’innovation   














� Dans cette partie, il sera uniquement question de la participation au capital. Les primes auxquelles ouvre droit le FOPRODI seront ultérieurement traitées dans le cadre des avantages fiscaux et financiers.


� A cet effet, cette entreprise est tenue de joindre à sa déclaration annuelle de l’Impôt sur les Sociétés un état détaillé sur les montants desdites dépenses et leur nature ainsi qu’une copie de la convention conclue entre elle et le promoteur visée par le ministre chargé des PME.
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